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Avant-propos 

L’ISO (Organisation internationale de normalisation) est une fédération mondiale 
d’organismes nationaux de normalisation (comités membres de I’ISO). L’élaboration 
des Normes internationales est confiée aux comités techniques de I’ISO. Chaque 
comité membre intéressé par une étude a le droit de faire partie du comité technique 
correspondant. Les organisations internationales, gouvernementales et non gouverne- 
mentales, en liaison avec I’ISO, participent également aux travaux. 

Les projets de Normes internationales adoptés par les comités techniques sont soumis 
aux comités membres pour approbation, avant leur acceptation comme Normes inter- 
nationales par le Conseil de I’ISO. 

La Norme internationale ISO 6317 a été élaborée par le comité technique ISO/TC 17, 
Acier, et a été soumise aux comités membres en juin 1981. 

Les comités membres des pays suivants l’ont approuvée : 

Afrique du Sud, Rép. d’ 
Allemagne, R. F. 
Autriche 
Belgique 
Bulgarie 
Canada 
Chine 
Corée, Rép. de 
Corée, Rép. dém. p. de 
Egypte, Rép. arabe d’ 

Espagne 
France 
Inde 
Iran % 
Italie 
Japon 
Norvège 
Nouvelle-Zélande 
Pays-Bas 
Roumanie 

Aucun comité membre ne l’a désapprouvée. 

Royaume-Uni 
Suéde 
Suisse 
Tanzanie 
Tchécoslovaquie 
Turquie 
URSS 
USA 

0 Organisation internationale de normalisation, 1982 0 
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NORME INTERNATIONALE ISO 63174982 (FI 

Feuillards en acier au carbone laminés à chaud de qualité 
commerciale et pour emboutissage 

1 Objet et domaine d’application 

: 
1.1 La présente Norme internationale s’applique aux feuil- 
lards en acier au carbone laminés à chaud de qualité commer- 
ciale et pour emboutissage. 

NOTE - Les feuillards soumis ultérieurement à un nouveau laminage 
ne sont pas traités dans la présente Norme internationale. 

Les feuillards en acier laminés à chaud sont utilisables pour tou- 
tes sortes d’applications permettant la présence d’oxyde ou de 
calamine ou d’imperfections normales de surface découvertes 
après élimination de l’oxyde ou de la calamine. Ils ne convien- 
nent pas là où l’état de surface est d’importance primordiale. Ce 
produit est laminé sur un train à feuillards. 

1.2 Les feuillards de qualité commerciale (HRl) sont destinés 
aux usages de fabrication générale, où le feuillard est utilisé à 
plat ou plie, légèrement formé et pour les opérations de sou- 
dage. Ils se fabriquent couramment dans la gamme d’épaisseur 
0,65 à 12 mm inclus, et dans des largeurs allant jusqu’à 600 mm 
exclus, en bobines et en feuilles. 

1.3 Les feuillards pour emboutissage (HR2, HR3, HR4) sont 
destines à l’emboutissage ou à d’autres opérations sévères de 
formage, y compris le soudage. Ils se fabriquent couramment 
dans la gamme d’épaisseur de 0,65 à 12 mm inclus, et dans des 
largeurs allant jusqu’à 600 mm exclus, en bobines et en feuilles. 
Les feuillards pour emboutissage sont fournis conformes à tou- 
tes les prescriptions de la présente Norme internationale ou, par 
accord à la commande, pour fabriquer une pièce spéciale, 
auquel cas les propriétés mécaniques du tableau 2 ne sont pas 
à prendre en considération. Les feuillards sont identifiés de la 
manière suivante : 

HR2 pour emboutissage 

HR3 pour emboutissage profond 

HR4 pour emboutissage profond, avec calmage spécial. 

2 Références 

ISO 82, Acier - Essai de traction. 

ISO/R 85, Essai de pliage pour l’acier. 

ISO 86, Acier - Essai de traction des tôles et feuillards d’épais- 
seur inférieure à 3 mm et au moins égale à 0,5 mm. 

ISO/ R 87, Essai de pliage simple des tôles et feuiards en acier 
d’épaisseur inférieure à 3 mm. 

3 Définitions et autres informations 

3.1 feuillard en acier laminé à chaud : Produit obtenu 
habituellement par laminage d’acier chauffé dans un laminoir 
de type continu (billette ou brame) jusqu’à épaisseur et toléran- 
ces requises du feuillard. 

Le produit a une surface recouverte d’oxyde ou de calamine par 
suite de l’opération de laminage à chaud. 

3.2 feuillard en acier laminé à chaud et décalaminé : 
Feuillard (en acier laminé à chaud) sur lequel l’oxyde ou la cala- 
mine a été enlevé, généralement par décapage dans une solu- 
tion d’acide. 

Le décalaminage peut aussi se faire par des moyens mécani- 
ques, tels que le grenaillage. Le décalaminage peut provoquer 
une légère augmentation de la dureté et une certaine perte de 
ductilité. 

Pour éviter la rouille, on applique généralement une couche 
d’huile sur les feuillards en acier laminés à chaud et décalami- 
nés, mais le feuillard peut être fourni, sur demande, non huilé. 
L’huile n’est pas destinée à servir de lubrifiant d’emboutissage 
ou de formage et devrait pouvoir être facilement éliminée par 
des dégraissants chimiques. 

3.3 légère passe d’écrouissage : Léger laminage à froid du 
feuillard laminé à chaud et décalaminé. 

La passe d’écrouissage vise à l’un ou plusieurs des objectifs sui- 
vants : 

a) réduire temporairement la formation de contraintes 
d’étirage (lignes de Lüder) ou de cannelures au cours de la 
fabrication de pièces finies; 

b) réduire au minimum la fissuration des bobines; 

c) agir sur la forme. 

La passe d’écrouissage provoque une légère augmentation de 
la dureté et une certaine perte de ductilité. 

34 
défini, 

rive brute de laminage : Rive normale sans contour 
produite par le laminage à chaud. 

Les bords de laminage peuvent présenter certaines irrégularités 
telles que craquelures, déchirures ou rives amincies. Un équer- 
rage de rives brutes de laminage peut être produit par laminage 
à chaud de la rive (avec les angles pas aussi droits qu’une 
barre). 
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ISO 6317-1982 (F) 

35 rive ébarbée : Rive normale obtenue par cisaillage, 
refendage ou ébarbage d’un bord de laminage. 

Le procédé normal ne permet pas nécessairement une position 
définie de la rive d’ébarbage. 

3.6 État de surface 

La couche d’oxyde ou de calamine se trouvant sur les feuilbrds 
en acier laminés à chaud est sujette à des variations d’épais- 
seur, d’adhérence et de couleur. L’enlèvement de cette couche 
d’oxyde ou de calamine par décapage ou grenaillage peut met- 
tre à jour des défauts de surface qui ne sont pas directement 
visibles avant cette opération. De même, l’emboutissage peut 
mettre à jour des défauts qui n’étaient pas visibles sur le feuil- 
lard plat. 

4 Conditions de fabrication 

4.1 Élaboration de l’acier 

Les procédés d’élaboration de l’acier et de fabrication des feuil- 
lards laminés à chaud sont laissés à l’initiative du producteur. 
Sur sa demande, l’acheteur doit être informé du procédé d’éla- 
boration utilisé. 

4.2 Composition chimique 

La composition chimique (analyse de coulée) ne doit pas 
dépasser les valeurs données au tableau 1. 

Tableau 1 - Composition chimique (analyse de coulée), YO 
. 

Qualité C Mn P S 
Désignation Nom max. max. max. max. 

HRl Commercial 0,15 0,60 0,05 0,05 -- 
HR2 Emboutissage 0,12 0,50 0,04 0,04 -- 1 
HR3 Emboutissage profond ’ 1 0,lO 1 0,45 1 0,03 1 0,03 ( 

HR4 
Emboutissage 
profond avec calmage spécial 1 0,08 1 0,45 / 0,03 / 0,03 1 

4.3 Analyse chimique 

4.3.1 Analyse de coulée 

Une analyse de chaque coulée d’acier doit être faite par le pro- 
ducteur pour déterminer les teneurs en carbone, manganèse, 
phosphore et soufre. Elle doit être communiquée, sur sa 
demande, à l’acheteur ou à son représentant. 

4.3.2 Analyse de vérification 6.2 Essai de pliage 

Une analyse de vérification peut être faite par l’acheteur pour 
vérifier l’analyse spécifiée de l’acier semi-fini ou fini et doit tenir 
compte des hétérogénéités normales. Les aciers non calmés 
(effervescents ou bloqués par exemple) ne sont pas technologi- 
quement adaptés à une analyse de vérification. Pour les aciers 

Un échantillon représentatif pour l’essai de pliage (applicable à 
HRl seulement) doit être prélevé dans chaque lot de feuillards 
pour livraison. Un lot doit comporter tous les feuillards de 
même qualité, laminés à la même épaisseur et dans le même 
état. 

calmés, la méthode d’échantillonnage et les écarts doivent faire 
l’objet d’un accord entre le producteur et l’acheteur au moment 
de la commande. 

4.4 Soudabilité 

Le produit est apte au soudage si des méthodes et procédés 
convenables sont utilisés. Pour les aciers non décalaminés, il 
peut s’avérer nécessaire d’enlever la couche d’oxyde ou de 
calamine : cela dépend de la méthode de soudage. 

4.5 Application 

II est souhaitable pour la fabrication de repérer un feuillard 
laminé à chaud soit par le nom de la pièce, soit par son applica- 
tion prévue. Les feuillards laminés à chaud pour emboutissage 
(HR2, HR3 et HR4) peuvent servir à fabriquer une pièce déter- 
minée compte tenu de tolérances de rupture convenablement 
définies et convenues antérieurement entre les parties intéres- 
sées. Dans ce cas, il convient de spécifier le nom de la pièce, les 
détails de fabrication et les conditions spéciales telles que : 
absence de lignes de contrainte ou de cannelures, et de ne pas 
tenir compte des propriétés mécaniques indiquées dans le 
tableau 2. 

4.6 Propriétés mécaniques 

Sauf si la commande porte sur une pièce spéciale comme spéci- 
fié en 4.5, au moment où l’acier est disponible à la livraison, ses 
propriétés mécaniques doivent correspondre aux prescriptions 
du tableau 2, lorsqu’elles sont déterminées sur des échantillons 
prélevés dans les conditions indiquées au chapitre 7. Un 
stockage prolongé du feuillard peut provoquer une variation 
des propriétés mécaniques (augmentation de la dureté, diminu- 
tion de l’allongement), et donc une diminution des propriétés 
d’étirage. Pour réduire cet effet à son minimum, il convient de 
spécifier la qualité HR4. 

5 Tolérances dimensionnelles 

Les tolérances dimensionnelles applicables aux feuillards lami- 
nés à chaud sont indiquées dans les tableaux 3 à 8 inclus. 

6 Échantillonnage 

6.1 Essai de traction 

Un échantillon représentatif pour l’essai de traction prévu au 
tableau 2 doit être prélevé dans chaque lot de feuillards pour 
livraison. Un lot doit comporter 50 t ou moins de feuillards de 
même qualité, laminés à la même épaisseur et dans le même 
état. 
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7 Essais de propriétés mécaniques 8 Contre-essais 

7.1 Essai de traction 8.1 Usinage et défauts 

L’essai de traction doit être effectué conformément aux spécifi- 
cations de I’ISO 82 et de I'ISO 86. Des éprouvettes longitudi- 
nales doivent être utilisées. 

7.2 Essai de pliage (si spécifié) 8.2 Allongement 

L’éprouvette transversale de pliage doit supporter un pliage à 
i80° dans le sens indiqué à la figure 1 (voir tableau 21, autour 
d’un mandrin sans qu’apparaissent de fissures sur l’extérieur de 
la partie pliée. L’essai de pliage doit être effectué à température 
ambiante et de la manière décrite dans I’ISO/R 85 et 
I’ISO/R 87. 

Les petites fissures situées sur les rives des éprouvettes et les 
fissures dont l’observation nécessite un grossissement pour 
être visibles seront négligées. 

Sens de laminage 

Figure 1 - Éprouvette transversale pour l’essai de pliage Les essais effectués dans ce cas, sont considérés comme 
(après pliage) s’appliquant à un nouveau lot. 

Toute éprouvette présentant un usinage défectueux ou un 
défaut doit être mise au rebut et remplacée par une autre. 

Si le pourcentage d’allongement d’une éprouvette quelconque 
est inférieur à celui qui figure au tableau 2, et si une partie quel- 
conque de la fracture est située en dehors de la demi partie cen- 
trale de la longueur entre repères, tracés avant l’essai, l’essai 
doit être rejeté et remplacé par un contre-essai. 

8.3 Essais complémentaires 

Si un essai ne donne pas les résultats spécifiés, deux autres 
essais doivent être effectués au hasard sur le même lot. Ces 
deux contre-essais doivent répondre aux exigences de la pré- 
sente Norme internationale, sinon le lot peut être rejeté. 

9 Contre-réception 

9.1 Le producteur peut soumettre à une contre-réception les 
produits rejetés lors des premiers essais pour non conformité 
des propriétés, s’il les a soumis à un traitement convenable 
(sélection, traitement thermique) et en informera l’acheteur sur 
sa demande. 

Tableau 2 - Propiéth mhaniques’) (voir 4.6) 

A min. %3) 4, Diamhtre du 
Qualit R, max?) mandrin de 

e<3 3<e<6 pliage à 18Q” 

Dbsignation Nom Nlmm2 Lo =8Omm L,=5Omm L,=5,65a L,=5Omm e<33<e<6 I 
HRl Commercial - - - - - la 2a 

HR2 Emboutissage 430 25 26 28 29 - - 

HR3 Emboutissage 
profond 370 28 29 32 33 

HR4 
Emboutissage 
profond avec 
calmage spécial 

390 28 29 32 33 - - 

1) R, = résistance à la traction 
A = allongement pour cent aprés rupture 
Lo = longueur entre repères sur l’éprouvette 
s, = section initiale de la partie calibrée de l’éprouvette 
e = épaisseur du feuillard, en millimétres 
a = épaisseur de l’éprouvette pour l’essai de pliage 
1 Nlmm2 = 1 MPa 

2) La valeur minimale de la résistance à la traction des qualités HR2, HR3 et HR4 n’est généralement pas inférieure à 270 N/mm? Toutes les valeurs 
de résistance à la traction sont déterminées à 10 N /mm2 près. 

3) Pour des épaisseurs inférieures à 3 mm, employer L, = 50 mm ou L, = 80 mm. Pour des épaisseurs de 3 mm inclus à 6 mm inclus, employer 
L, = 5,65 ao ou L, = 50 mm. Toutefois, en cas de litige, seuls les résultats obtenus sur une éprouvette proportionnelle sont valables pour des 
épaisseurs de 3 mm et plus. 

4) Pour les produits d’épaisseurs supérieures à 6 mm, les valeurs de pliage et d’allongement doivent faire l’objet d’un accord entre le producteur et 
l’acheteur. 
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9.2 Le producteur a le droit de soumettre les produits rejetés 
à un nouvel examen de conformité des exigences dans une 
qualité différente. 

d) numéro de la commande; 

e) dimensions du produit; 

f) numéro du lot; 
10 Mise en œuvre 

g) masse. 
L’état de surface doit être celui que l’on obtient normalement 
dans la fabrication d’un produit laminé à chaud ou laminé à 
chaud et décalaminé. 

Le feuillard en acier livré en feuilles doit être libre de dédoublu- 
res, de défauts de surface ou autres imperfections préjudicia- 
bles à la bonne mise en œuvre du produit. 

Le mode de livraison en bobines ne permet pas au producteur 
de se rendre compte facilement des parties défectueuses et de 
les enlever comme cela lui est possible sur des produits en feuil- 
les. 

11 Inspection et réception 

11 .l Bien qu’elles ne soient pas habituellement prescrites 
pour les produits traités dans la présente Norme internationale, 
si l’acheteur demande une inspection et des essais de confor- 
mité chez le producteur avant livraison, ce dernier doit mettre à 
la disposition de l’inspecteur de l’acheteur tous les moyens rai- 
sonnables pour vérifier que l’acier fourni est bien conforme à la 
présente Norme internationale. 

11.2 Les aciers jugés défectueux après leur arrivée chez 
l’acheteur doivent être mis de côté, repérés de façon adéquate 
et correcte et convenablement protégés. Le producteur doit en 
être avisé afin de pouvoir procéder à une vérification. 

14 Informations fournies par l’acheteur 

Afin de spécifier de facon adéquate les exigences de la présente 
Norme internationale,‘les appels d’offre et les commandes doi- 
vent inclure les informations suivantes : 

a) numéro de la présente Norme internationale; 

b) nom et qualité du produit (par exemple : feuillard 
laminé à chaud pour emboutissage profond qualité HR3) 
(voir 1.2 et 1.3); 

c) dimensions du produit et quantité requise; 

d) utilisation (nom de la pièce), si possible (voir 4.5); 

e) pour les tales pour emboutissage qualités HR2, HR3 et 
HR4, si elles sont commandées pour leurs propriétés méca- 
niques ou pour fabriquer une pièce déterminée (voir 4.5 et 
4.6); 

f) décapage chimique ou décalaminage par grenaillage ou 
sablage, si nécessaire (le matériau ainsi commandé sera livré 
huilé, sauf avis contraire) (voir 3.2); 

g) type de rives (voir 3.4 et 3.5); 

h) passe d’écrouissage, le cas échéant (voir 3.3); 
12 Dimension des bobines 

Lorsque les feuillards en acier laminés à chaud sont comman- 
dés en bobines, on doit spécifier un diamètre intérieur minimal 
(I.D.) ou une gamme de diamètres intérieurs acceptables. Le 
diamétre extérieur maximal (O.D.) et la masse maximale accep- 
table de la bobine doivent être également spécifiés. 

13 Marquage 

Sauf indication contraire, les caractéristiques minimales d’iden- 
tification de l’acier ci-après, doivent être inscrites lisiblement au 
pochoir au sommet de chaque fardeau ou sur une étiquette 
attachée à chaque bobine ou unité de livraison : 

a) nom du producteur ou marque de fabrique; 

b) numéro de la présente Norme internationale; 

c) désignation de la qualité; 

j) procès-verbal de l’analyse de coulée, si nécessaire (voir 
4.3.1); 

k) limites de masse et de dimensions des bobines et 
paquets individuels, le cas échéant (voir chapitre 12); 

m) inspection et essais de réception avant la livraison, 
chez le producteur si nécessaire (voir 11.1). 

NOTE - Exemples de commandes types : 

1 ISO 6317, feuillard en acier laminé à chaud, qualité commer- 
ciale HRl, 3 x 200 x 1 600 mm, 10 000 kg pour revente en maga- 
sin, rives ébarbées, procés-verbal d’analyse de coulée fourni, 
masse maximale de la rame 1 000 kg. 

2 ISO 3617, feuillard en acier laminé à chaud, qualité HR3 pour 
emboutissage profond, 2,5 x 300 mm x bobine, 50 000 kg com- 
mandés pour ses propriétés mécaniques, décapé et huilé, rives bru- 
tes de laminage, bobines de 600 mm de diamétre intérieur minimal 
I.D., 1 500 mm de diamètre extérieur maximal O.D., masse maxi- 
male de bobine 3 000 kg. 
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Tableau 3 - Tolérances d’epaisseur pour feuillards en acier lamines à chaud 
(feuillards decalaminés compris) en bobines’) et en feuilles 

Valeurs en millim&res 

Largeurs Tokrances d’bpaisseur2) en plus et en moins pour 6paisseurs spkifi4es 
sp6cif Ses < 1,5 > 1,5 > 2,0 > 4,0 > 5,0 > 6,0 > 8,0 > 10,o 

<2,0 <4,0 < 5,0 < 6,0 <8,0 < 10,o < 12,0 

>lO cl00 0,12 0,14 0,15 0,16 0,17 0,18 0,19 - 

>100,<600 0,14 0,16 0,17 0,18 0,19 0,20 022 0,27 
4 
1) Les valeurs spécifiées ne s’appliquent pas aux extrémités non tronçonnées d’une bobine à rives brutes de laminage à l’intérieur de 7 m inclus des 
deux extrémités. 

2) L’épaisseur est mesurée en un point quelconque du feuillard à pas moins de 20 mm d’une rive d’un feuillard brut de laminage et à pas moins de 
10 mm d’une rive d’un feuillard ébarbé. La mesure ne doit pas être faite au droit de la bavure cisaillée. 

Tableau 4 - Tolérances en plus et en moi& de largeur Tableau 5 - Tolérances en plus et en moins de largeur 
pour feuillards en acier laminé à chaud (feuillards 

décalaminés compris) en bobines à rives brutes de 
laminage et en feuilles 

Valeurs en millimètres 

Largeurs spécifiées 

Jusqu’à 50 inclus 
Plus de 50 et jusqu’à 100 inclus 
Plus de 100 et jusqu’à 200 inclus 
Plus de 200 et jusqu’à 400 inclus 
Plus de 400 et jusqu’à 600 exclus 

Tolérancesl) 2, 

03 
12 
M 
zo 
2,5 

I .- I Les valeurs spécifiées ne s’appliquent pas aux extrémités non tron- 

pour feuillards en acier laminés à chaud (feuillards 
décalaminés compris) à rives ébarbées et non remis 

d’équerre en bobines et en feuilles 
Valeurs en millimètres 

Largeurs spbcifibes lt-2Gzgc 

I Jusqu’à 3 
inclus Plus de 3 

Jusqu’à 100 inclus 
Plus de 100 et jusqu’à 200 inclus 
Plus de 200 et jusqu’à 400 inclus 
Plus de 400 et jusqu’à 600 exclus 

- . . . . . a_ 

03 09 
03 0,6 
Of7 0,8 
03 Jr0 

. I . _.I Par accord, le prodult peut ëtre commandé avec des tOléranCeS 1) 
tout en plus; dans ce cas la valeur du tableau est doublée. 

connées d’une bobine à rives brutes de laminage à l’intérieur de 7 m 
inclus des deux extrémités. 

2) Par accord, le produit peut être commandé avec des tolérances 
tout en plus; dans ce cas la valeur du tableau est doublée. 

Tableau 6 - Tolérances de longueur pour feuillards en 
acier laminés à chaud (feuillards décalaminés compris) 

non remis d’équerre 
Valeurs en millimétres 

I I 1 Tolérance en plus, pas 1 Tolérance en plus, pas 1 

Longueurs spécifiées 

1 
-l 

de tolérance en moinsl) 

Largeurs spécifiées, 
jusqu’à 600 exclus 

Jusqu’à 1 500 inclus 25 
Plus de 1 500 et jusqu’à 3 000 inclus 30 
Plus de 3 000 et jusqu’à 6 000 inclus 40 
Plus de 6 000 et jusqu’à 9 000 inclus 65 
Plus de 9 000 et jusqu’à 12 000 inclus 85 
Plus de 12 000 100 

1) Des tolérances plus serrées doivent faire l’objet d’un accord. 
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ISO6317-1982(F) 

Tableau 7 - Tolérances de cambrage pour feuillards en 
acier laminés à chaud (feuillards décalaminés compris) 

non remis d’équerre 
Valeurs en millimètres 

1 Formes 1 Tolérances de cambrage’) 2, 

Bobines et 20 pour les largeurs > 10 < 40 pour toutes les lon- 
gueurs de 2 000 mm 

Feuilles 10 pour les largeurs > 40 < 600 pour toutes les 
longueurs de 2 000 mm 

1) Dans le cas où il n’est pas possible de mesurer la tolérance indi- 
quée dans le tableau, la formule suivante peut être utilisée : 

(non normalisé 1j2 
Nouvelle tolérance = x tolérance du tableau 7 

(normalisé 02 

2) Les valeurs ne s’appliquent pas aux extrémités non tronconnées 
d’une bobine à rives brutes de laminage à l’intérieur de 7 m inclus des 
deux extrémités. 

,- Rive latérale (rive concave) 

Cambrage 

Figure 2 - Mesurage du cambrage 

-r 
F Règle droite 

Le cambrage est l’écart maximal d’une rive latérale par rapport à la ligne droite, le mesurage s’effectuant sur le côté concave avec une 
règle droite. 

Tableau 8 - Tolérances de planéité pour feuillards en acier laminés à chaud 

Il n’a pas été possible de fixer les tolérances de planéité pour les feuillards en acier laminés à chaud. 
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